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01  
7/11 - INAUGURATION DU NOUVEL 
EHPAD DU CENTRE HOSPITALIER 
DU SUD SEINE-ET-MARNE 
Une maison de retraite publique située der-
rière le pavillon Costrejean à Fontainebleau ; 
ce nouveau bâtiment dont les travaux se sont 
terminés il y a quelques semaines, accueille 
120 résidents dans des chambres individuelles 
et des conditions de confort optimales. 
L’établissement a été inauguré par Frédéric 
Valletoux et Yves Jégo, en présence de Jean-
Jacques Barbaux, président du Conseil dépar-
temental, de Jean-Marc Giraud, sous-préfet 
de Fontainebleau.

02  
10-11-12/11 IMPÉRIAL CHOCOLAT 
AU CHÂTEAU
Un rendez-vous devenu, en 2 années, un 
incontournable pour les gourmands et les 
gourmets. 6 000 visiteurs, des chocolatiers 
d’exception, un concours présidé par Mercotte, 
des sculptures en chocolat magnifiques !

03
11/11 - CÉLÉBRATION DES COMMÉMO-
RATIONS DU 11 NOVEMBRE 
Une nouvelle fois Fontainebleau a commémo-
ré l’armistice de la Grande Guerre, avec l’impli-
cation des élèves du collège et lycée Jeanne 
d’Arc - Saint Aspais, lors d’une très belle 
cérémonie qui a réuni beaucoup de monde.

04  
DU 23 AU 25/11 - JAZZ AU THÉÂTRE 
Trois soirées de très bon jazz, six concerts 
et chaque soir un théâtre bondé. Melanie De 
Biasio, Myles Sanko, Deva Mahal, Romane 
& Eric Bouvelle Quintet, The Como Mamas, 
Ray Lema & Laurent de Wilde ont régalé le 
public (photo : Marc Thoreau).

05  
DU 24 AU 26/11 - 43ÈME SESSION 
FRANÇAISE DU PARLEMENT EURO-
PÉEN DES JEUNES (PEJ)
En présence de Céline Boulanger, la pré-
sidente du PEJ-France, les membres de la 
session française du Parlement européen des 
jeunes se sont réunis à Fontainebleau, la ville 
dans laquelle ce mouvement a été créé il y a 
30 ans. 170 jeunes, venus de 8 lycées français, 
sont venus travailler en ateliers au lycée 
François 1er.

06
26/11 – L’EKIDEN 
Une course sur le site exceptionnel du Centre 
national des sports de la défense. Un mara-
thon effectué en relais par équipe de 6. Les 
couleurs de la Ville étaient défendues par 3 
agents et 3 élus qui ont réalisé la course en 
3:58’40’’. Bravo à eux pour cette belle perfor-
mance collective ! 

07
7/12 - POSE DE LA 1ÈRE ARMOIRE FIBRE 
Orange a commencé l’installation, sur le 
domaine public, des armoires qui permettront 
chacune d’alimenter de 300 à 350 logements. 
Le déploiement de la fibre optique est une 
priorité pour l’équipe municipale qui souhaite 
que tous les Bellifontains aient accès à ce 
service. La quasi-totalité des foyers seront 
couverts d’ici 2020. Le premier lot concernera 
les quartiers de la Faisanderie, de la Répu-
blique et des Maréchaux. 

08  
9-10/12 SALON CHRISTMAS FAIR 
Sue Dumand, d’origine anglaise, commerçante 
à Fontainebleau depuis 15 ans (librairie Reel-
books) organisait la troisième édition de ce 
salon anglo-saxon, pour partager sa culture. 

Cette année encore, elle a fait découvrir à 
ses visiteurs des spécialités culinaires, des 
produits, des idées cadeaux et proposait de 
nombreuses animations dont des séances de 
dédicaces par des auteurs anglais. Merci à 
elle pour ce beau moment d’échanges et de 
découvertes.

09 
DU 15 AU 31/12 NOËL À FONTAINEBLEAU
Les festivités de Noël ont, comme chaque 
année, remporté un beau succès ! Plusieurs 
milliers de personnes étaient présentes au 
marché de Noël pour rencontrer une quaran-
taine d’artisans et de producteurs. Entre le 
20 et le 31 décembre, les Bellifontains étaient 
encore plus nombreux à profiter des jeux et 
animations (tente Noël en jeux, auto-tampon-
neuses, chalets forains…) proposés place de la 
République et place Napoléon Bonaparte. Ce 
fut un véritable plaisir pour les équipes munici-
pales, les partenaires de la Ville et l’association 
des commerçants de voir familles ou groupes 
d’amis partager de si beaux moments de joie 
tout au long des festivités.

10 
16/12 - NOËL DES QUARTIERS 
Fidèle à cette tradition, le père Noël a fait 
une petite halte dans les différents quartiers 
de Fontainebleau. Une visite que les enfants 
des quartiers du Bréau, de Saint-Merry et 
de la Plaine de la Chambre attendaient avec 
impatience et qui fût fortement appréciée.
Ils ont partagé un bon goûter et profité des 
animations mises en place. 
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OPTICIENS DIPLOMÉSOPTICIENS DIPLOMÉS

01 60 59 20 47 • 06 33 28 86 35
22 C avenue André Ampère - 77190 Dammarie les LysPartenaire :

PEINTREPEINTRE
             • PEINTURE

• DÉCORATION
• SOL

• AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR
• PARQUETS

• PARQUETS STRATIFIÉS
• RAVALEMENT

• ISOLATION EXTÉRIEURE

www.ctpeintre.fr

email : c-t-peintre@hotmail.fr
20 route de Paris - 77930 Chailly en Bière

Fontainebleau
86 chambres climatisées • Bar 24h/24
Hôtel ibis château de Fontainebleau

18, rue Ferrare • 77300 Fontainebleau
Tél. 33 (0) 1 64 23 45 25

Fax : 33 (0) 1 64 23 42 22
email : h1028@accor.com

Situé en centre ville à 400 mètres du Chateau

www.ibis.com
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ÉDITORIAL

Très belle
et heureuse
année 2018 !

FRÉDÉRIC VALLETOUX
Maire de Fontainebleau - maire@fontainebleau.fr

Frédéric Valletoux

@fredvalletoux
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L'année 2017 s’achève… et sans rougir, 
nous pouvons être fiers de tous les 
projets qui ont pu être menés durant 

cette belle année. Nous pouvons surtout 
être reconnaissants de tout le travail qui 
a été accompli par les agents de la Ville et 
l’équipe municipale ! 
2017 s’achève en même temps qu’une page 
se tourne après la fin des travaux de notre 
belle place de la République, après l’aména-
gement réussi de l’Office de tourisme, après 
l’inauguration du quartier de la Faisanderie 
et de ses commerces, après la fin des 
travaux extérieurs de l’église…
Je souhaite mettre à l’honneur tout le 
travail de terrain de ces femmes et ces 
hommes, agents de la Mairie, qui œuvrent 
chaque jour sur la voirie, dans nos écoles, 
dans nos résidences autonomie, à la maison 
de l’enfance, à la mairie et qui n’ont qu’un 
objectif : le bien-être des Bellifontains. 
Je tiens à les remercier chaleureusement 
car avec la baisse des moyens financiers 
(par répercussion, avec des conséquences 
humaines) que nous subissons encore pour 

2018, il est important d’en être conscient
et d’être reconnaissant. 
2018 ne sera pas de tout repos. Nous avons 
voté le budget 2018 de la Ville en Conseil 
municipal. Comme énoncé lors du débat 
d’orientations budgétaires voté le 20 
novembre, nous avons confirmé nos  
promesses de ne pas augmenter le taux 
d'impôts, de poursuivre nos investisse-
ments, de maîtriser la dette et de moder-
niser les services à la population et les 
services municipaux.
7 288 250 € est le montant d’investissement 
en travaux et dépenses que nous avons 
alloué et qui permettra de lancer ou conti-
nuer nos beaux projets pour Fontainebleau. 
Vous trouverez dans ce magazine ce qui a 
été voté.
Je vous remercie pour la confiance que vous 
m’accordez. Je vous souhaite une très belle 
et heureuse année 2018 !

Fidèlement,

AU REVOIR 2017,
À L’ASSAUT DE 2018
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Cérémonie des vœux
La traditionnelle cérémonie des vœux du 
Maire à la population aura lieu le jeudi 11 jan-
vier à 19h30 au théâtre municipal. (L’entrée 
est libre – sans réservation)

Standard bronchiolite
L’épidémie hivernale de bronchiolite a 
commencé. Un centre d’appel proposé par 
le réseau Bronchiolite Ile-de-France est 
opérationnel jusqu’au 18 février 2018. Des 
standardistes spécialisés communiqueront 
les coordonnées des kinésithérapeutes dis-
ponibles les samedis, dimanches et jours 
fériés de 9h à 18h. Appelez le 0820 820 
603 (numéro indigo). Des médecins sont 
également disponibles 7j/7 de 9h à 23h au 
0820 800 880 (numéro indigo).

Recensement de la population
Du jeudi 18 janvier au samedi 24 février 
2018 se dérouleront les enquêtes de recen-
sement auprès d’une partie des habitants 
de Fontainebleau. Les agents recenseurs se 
présenteront au domicile des Bellifontains 
tirés au sort afin de leur remettre les impri-
més de recensement.
Les agents recenseurs sont facilement 
identifiables par la présentation de leur 
carte d'agent recenseur frappée du sceau 
de la Mairie et signée par le Maire.

Réouverture du bureau de poste 
place Napoléon Bonaparte
Après d'importants travaux visant à offrir 
des services plus adaptés à sa clientèle, le 
bureau de poste de Fontainebleau vous ac-
cueille : lundi, mardi, mercredi et vendredi 
de 8h30 à 18h30 ; le jeudi de 8h30 à 12h15 et 
de 14h à 18h30 et le samedi de 9h à 12h30.

Prêts CADAL accession  
ou amélioration de l’habitat
La Caisse Départementale d’Aide au Loge-
ment de Seine-et-Marne propose des prêts 
pour aider au financement de l’acquisition 
et de la rénovation de la résidence princi-
pale des seine-et-marnais.
Ces aides sont des prêts complémentaires 
(sous conditions de ressources) dont les 
montants peuvent financer jusqu’à 10 000 € 
dans les projets liés à l’accession dans le neuf 
ou l’ancien, la construction ainsi que l’amé-
lioration, la réhabilitation ou l’adaptation de 
l’habitat des propriétaires occupants.

Plus d'infos : 
cadal77.wixsite.com/cadal77

Démarches en ligne : c'est désormais 
possible 
Vos démarches concernant les actes d’état 
civil peuvent se faire directement en ligne 
(acte de naissance, de décès, recense-
ment, inscription sur les listes électorales…) 
Remplissez votre demande via un formu-
laire électronique. Rendez-vous pour cela 
dans la rubrique « démarches en ligne » sur 
fontainebleau.fr
D'autres formulaires électroniques y sont 
également disponibles.

EN BREF

Lancée le 21 octobre 2011, au 
Château de Malmaison, la 
marque « Ville impériale » a été 

créée à l’initiative de la ville de Rueil-
Malmaison, en partenariat avec les villes 
de Compiègne, Fontainebleau et Saint-
Cloud. Avec la volonté de développer un 
véritable réseau à travers le territoire 
français, la marque Ville impériale a pour 
objectif de donner une réelle visibilité 
historique aux villes adhérentes, de valo-
riser leur patrimoine lié au Premier et au 
Second Empire, mais surtout de dynami-
ser leur offre culturelle et touristique.
Une ville, quelle que soit sa taille, peut 
adhérer à la marque si elle dispose sur 
son territoire d’une réelle légitimité du 
point de vue du patrimoine urbain, archi-
tectural et/ou paysager lié à Napoléon I, 
Napoléon III, les trois impératrices 
(Joséphine, Marie-Louise et Eugénie), le 
Roi de Rome ou le prince Eugène ainsi 
que d’un lieu de mémoire (patrimoine 
bâti et/ou collections), valorisé et visible 
par tous. Fontainebleau s’impose comme 

une étape incontournable pour les pas-
sionnés d’histoire impériale : en raison 
de son palais mais également de sites his-
toriques en ville et en forêt. Un héritage 
impérial transmis par Napoléon Ier 
et Napoléon III mais aussi par leurs 
épouses, les impératrices Joséphine, 
Marie-Louise et Eugénie.
« C’est un honneur et un vrai défi de 
poursuivre le formidable travail que 
Patrick Ollier a réalisé pendant toutes ces 
années pour fédérer tous ceux qui veulent 
faire vivre et valoriser l’histoire napoléo-
nienne ». Frédéric Valletoux

Quatorze villes sont adhérentes : 
Rueil-Malmaison, Compiègne, 
Fontainebleau, Saint-Leu, Saint-Cloud, 
Autun, Montereau, Brienne-le-Château, 
Ajaccio, Biarritz, Rambouillet, l’Ile d’Aix, 
Nice, Châteauroux. •

Retrouvez le réseau des villes 
impériales sur 

www.ville-imperiale.com

MARQUE « VILLE IMPÉRIALE »

FRÉDÉRIC VALLETOUX
ÉLU PRÉSIDENT
— Le 31 décembre dernier, Patrick Ollier, l’initiateur de la marque « Ville 
impériale » a transmis la présidence de l’association à Frédéric Valletoux, 
Maire de Fontainebleau. 

GARE DE FONTAINEBLEAU-AVON

UNE BOÎTE À LIVRES INSTALLÉE

Conformément aux nouvelles orientations de la politique culturelle de la Région 
Ile-de-France, une boîte à livres va être installée sur l’esplanade de la gare de 
Fontainebleau-Avon. Afin de favoriser le développement de la lecture, 

la Région Ile-de-France expérimente l’installation de « boîtes à livres », des micro- 
bibliothèques disposées dans des gares, des lycées et des zones de détente et de loisirs 
d'Ile-de-France. Le concept est simple : proposer aux passants de déposer ou de 
prendre librement et gratuitement un ou plusieurs livres.
La gare de Fontainebleau-Avon a été pressentie pour tester ce projet de territoire. En 
effet, Fontainebleau a souhaité s’impliquer dans ce dispositif de lecture publique « hors 
les murs ». La Ville s’engage à alimenter la boîte à livres avec des documents issus du 
renouvellement des collections de la bibliothèque municipale.
Un nouveau service autour d’une pratique participative qui devrait ravir les lecteurs 
et voyageurs de la gare. •

S’INFORMER
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Cette initiative locale a vu le jour 
en 2011 pour répondre au vœu 
du Maire, Frédéric Valletoux, des 

historiens, conservateurs du château et 
amateurs d’histoire locale sont mobili-
sés et ont créé la Société d'Histoire de 
Fontainebleau et de sa région, association 
apolitique indépendante, pour raconter 
l’histoire de la ville de Fontainebleau.
La revue reçoit le soutien de mécènes et 
sponsors fidèles. Ses membres se réu-
nissent régulièrement, afin de préparer 
les deux ouvrages annuels.
Une centaine de pages, une vingtaine 
d’articles parfaitement documentés et 
illustrés, autour d’inédits historiques, de 
personnalités ou encore de témoignages, 
la revue est une véritable promenade au 
gré des époques, au détour de ses rues, 
monuments, habitants.
Passionnés d’histoire, amateurs d’art, 
curieux de nature et friands de belles 
images, redécouvrez votre ville sous des 

aspects inattendus, cocasses, tendres 
ou déroutants. Apprenez à connaître les 
personnages qui ont marqué le courant 
de l’histoire de la région par leur art, 
leurs innovations et leur détermination. 
Découvrez l’histoire des monuments 
du territoire qui recèlent d’anecdotes 
surprenantes et de trésors cachés.
Le dernier numéro paru (n° 13) pré-
sente un dossier spécial « La forêt de 
Fontainebleau » qui offre des éclairages 
nouveaux.
La revue est disponible au tarif de 
12€ dans les librairies et kiosques 
de Fontainebleau, Avon, Bois-le-roi, 
Nemours, à l’Office de tourisme…
Vous souhaitez contribuer en écrivant 
un article dans la revue ? Contactez 
l’association 
revue.histoire.fontainebleau@gmail.com 
ou rendez-vous sur
www.revue-histoire-fontainebleau.fr

INITIATIVE LOCALE

FONTAINEBLEAU : 
LA REVUE D’HISTOIRE 
DE LA VILLE
ET DE SA RÉGION

S’INFORMER

A l’occasion du centenaire de l’Armistice, la 
Ville de Fontainebleau organise, en partena-
riat avec la revue d’histoire, une exposition 
du 9 au 19 novembre 2018.

Intitulée  « Sous le regard des enfants », au-
tour de la thématique « paix et fraternité », 
l’exposition reconstituera une salle de classe 
de l’époque. A cet effet, l’association recher- 
che des objets ayant servi, lors de cette pé-
riode, dans les salles de classes : livres, vête-
ments, jouets, cahiers…

Si vous possédez ce type d’objet et que vous 
accepteriez de les prêter le temps de l’expo-
sition, vous pouvez écrire à revue.histoire.
fontainebleau@gmail.com.
Ces objets seront restitués à leur propriétaire 
à la suite de l’exposition.

CENTENAIRE DE L’ARMISTICE 
APPEL À COLLECTE

— La revue historique, portée par la Société d’Histoire 
de Fontainebleau et de sa région, traite de l’histoire, de la vie culturelle, 
sociale et quotidienne du territoire à travers les siècles.



c^`b=pÛfkclojbo

Spécialités Portuguaises
sur place ou à emporter

4, rue du Coq Gris
77300 Fontainebleau

Faites votre commande au : 01 60 70 07 14
06 71 07 47 38

SOIRÉ
ES

FADO

RESERVATION À TOUTE HEURE

resa@faracab.com
+33 (0) 6 20 90 71 90
24/24h - 7/7j

Navettes toutes distances
Connections aéroport, gares...

Transport de 1 à 8 personnes

Berline & Van

www.vtc-fontainebleau.fr

Toute l’équipe de MICRO 5
vous souhaite de très Bonnes Fêtes

et une Belle Année

MICRO 5

Contact : M. Thierry COHEN
06 25 23 65 66 - studioparis@micro5.fr
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Dans le cadre d’une stratégie plus 
offensive et qualitative en faveur 
de l’économie touristique, le Pays 

de Fontainebleau s’est tourné vers les 
nouvelles technologies pour promouvoir 
les atouts du territoire. Depuis l’espace 
vidéo de l’Office de tourisme, le public 
est invité à s’immerger dans les univers 
emblématiques de Fontainebleau et sa 
région.
Ces vidéos, disponibles en version 
française et anglaise, vous invitent à ren-
contrer des acteurs locaux, à découvrir 
les trésors de la forêt ou encore à vivre à 
l’époque des rois !

Trois films en immersion totale : 
•Aventure grandeur nature en forêt 
de Fontainebleau - 360°
Les spectateurs sont invités à plonger 
au cœur de la forêt de Fontainebleau, 
pour y découvrir la richesse des paysages 
: des platières rocheuses, des hauts 
blocs de grès et des vues vertigineuses 
entre pins et bouleaux… Au cœur de ces 
25 000 hectares de forêt, cette vidéo 
invite à la pratique des activités de pleine 
nature, escalade, chiens de traîneaux, 
randonnées... 
•Dans les pas des souverains - 360°
Qualifiée de « vraie demeure des Rois » 
par Napoléon 1er, la beauté du château 
de Fontainebleau se révèle grâce à cette 

expérience en 360° : des vues aériennes à 
couper le souffle, une invitation à suivre 
les souverains dans les salles du château, 
une rencontre avec Napoléon 1er et sa 
cour…
•Invitation en Pays de Fontainebleau 
- 360° 
Une très belle façon de s’immerger dans 
les univers emblématiques du territoire 
et de découvrir son art de vivre. Mêlant 
prises de vue aériennes et plans serrés, 

cette vidéo est une mosaïque d’expé-
riences entre Seine et forêt : escapades 
en vélo et balades à cheval, survol du 
château et de la ville, immersion dans les 
paysages des artistes du XIXème siècle, 
charme d’un déjeuner dans une auberge... 

L’accès à ces vidéos est libre et gratuit 
aux horaires d’ouverture de l’Office 
de tourisme (4 bis, place de la 
République). •

FORÊT, CHÂTEAU ET ART DE VIVRE…

DÉCOUVREZ FONTAINEBLEAU ET SA RÉGION 
FILMÉES EN 360°
— L’office de tourisme du Pays de Fontainebleau propose, depuis le 15 décembre dernier, trois vidéos filmées
en 360° qui mettent en valeur toutes les richesses touristiques du territoire. 

S’INFORMER

•Plus de vingt années d’expérience 
dans l’accompagnement personnalisé 
des cadres et assimilés en recherche 
d’emploi.
•Une méthode de recherche d’emploi 
éprouvée, adaptée aux besoins de chacun, 
mettant l’accent sur :
1) Le travail en groupe hebdomadaire, 
organisé autour de 3 ou 4 personnes 
maximum, en fonction de leurs besoins.

2) La pratique du réseau. Pour s’y prépa-
rer le chercheur d’emploi bénéficie du 
réseau du club fort de 800 membres.
3) Des cours de conversation anglaise
•Une démarche d’accompagnement 
(sans limitation de durée) s’appuyant sur 
la convivialité et l’entraide, indispensable 
à la restauration de la confiance ébranlée 
par le chômage.
•Une équipe d’intervenants de 18 

personnes, totalement bénévoles, ayant 
toutes assuré des responsabilités de 
management dans les entreprises. •

Club des cadres 
et des entrepreneurs 77

Association à but non lucratif
01 64 22 62 04
cce77@wanadoo.fr
cce77.fr

LE CLUB DES CADRES ET ENTREPRENEURS 77 (CCE77)
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Le stationnement payant en voirie*
Jusqu’à présent, si l’automobiliste ne 
payait pas ou ne payait que partiellement 
son stationnement payant sur voirie, il 
commettait une infraction sanctionnée 
par une amende pénale de première 
classe à 17 €. L’Etat assurait le recouvre-
ment et la gestion des contestations et 
contentieux relatifs à ces amendes.
Depuis le 1er janvier 2018, la nouvelle 
réforme repose sur la décentralisation 
de la gestion du stationnement payant 
sur voirie. Il revient alors aux collecti-
vités locales, en cas de non-paiement 
ou de paiement partiel du tarif de 
stationnement, de fixer un Forfait Post 
Stationnement (FPS), d’en assurer son 
recouvrement et de gérer, à son niveau, 
les contestations. Ce FPS revient à une 
redevance d’occupation du domaine 
public. Les automobilistes qui s’acquit-
teront de leur FPS dans un délai rapide 
bénéficieront d’une minoration.

Pourquoi cette réforme de l’État ?
Pour mieux organiser le service public 
du stationnement en décentralisant la 
compétence nationale à une organisation 
locale. Cette réforme a pour objectif 
de laisser aux municipalités la maîtrise 
complète du service public du station-
nement (de la fixation des tarifs jusqu’au 
traitement des contestations, en passant 
par le recouvrement). L’autre objectif 

de la réforme est d’inciter les automobi-
listes à respecter davantage les règles du 
stationnement payant dans les rues. Une 
évolution logique car le coût de ce service 
doit être financé par l’usager et non par 
le contribuable. Plus globalement, l’idée 
est d’arriver à une politique cohérente 
entre le stationnement sur voirie et le 
stationnement dans les parkings en 
ouvrage**. C’est l’un des enjeux priori-
taires de la politique de stationnement de 
la Ville : favoriser les stationnements de 
courte durée en voirie et orienter ceux 
de moyenne ou de longue durée vers les 
parkings en ouvrage afin de garantir une 
meilleure rotation et ainsi faciliter l’accès 
aux commerces et participer à l’attrac-
tivité du centre-ville. C’est dans cette 
logique qu’en 2014 la Ville a mis en place 
les 20 minutes de stationnement gratuit 
pour les 1 406 places de stationnement
en voirie.

La loi laisse la liberté aux villes de maî-
triser directement ce service public de 
stationnement ou de le confier, partielle-
ment ou en totalité, à une société privée.

Qu’en sera-t-il à Fontainebleau ?
La municipalité a choisi de confier la 
gestion du stationnement à la société 
Interparking, actuel concessionnaire 
des parkings de la Ville mais également 
gestionnaire des horodateurs sur voirie. 

Le montant du FPS a été fixé lors du 
Conseil municipal du 18 décembre. Il 
est de 25 €. Le montant de ce forfait 
sera minoré à 15 € si l’automobiliste 
s’acquitte de la somme dans les 4 jours 
suivant le contrôle.
Le taux horaire du stationnement 
n’augmentera pas, quelle que soit la 
zone, à condition que celui-ci soit res-
pecté. En effet en zone orange, la durée 
maximale souhaitée de stationnement 
est de 2 heures. Cependant, il est possible 
de stationner jusqu'à 2h30 mais un tarif 
majoré sera appliqué. Au-delà, toujours 
dans l’idée de favoriser la rotation des 
véhicules en hyper-centre, le FPS sera 
appliqué et pourra être renouvelé toutes 
les 2h30. Le choix d’externaliser la sur-
veillance et la gestion des contestations, 
permettra à la Police municipale de se 
concentrer sur les stationnements 
gênants, interdits et dangereux, qui 
restent eux, soumis aux amendes pénales 
(stationnement sur les places pour 
personnes handicapées, les passages pié-
tons, devant les bouches d’incendie, sur 
les pistes cyclables, sur les trottoirs…). 
Les redevances payées dès le début du 
stationnement et les FPS seront intégra-
lement perçus par la Ville. L’intégralité 
des recettes du FPS servira à financer des 
opérations destinées à améliorer la cir-
culation routière, les transports collectifs 
ou respectueux de l’environnement…, les 
voies douces par exemple. Ce nouveau 
fonctionnement est opérationnel depuis 
le 1er janvier 2018, il va cependant être 
mis en œuvre de manière progressive et 
sera accompagné d’actions d’information 
et de sensibilisation.

APPLICATION DE LA RÉFORME DU STATIONNEMENT PAYANT

MISE EN PLACE DU FORFAIT 
POST STATIONNEMENT 
(FPS) À FONTAINEBLEAU 
— La réforme du stationnement payant sur voirie a été adoptée dans le 
cadre de la loi de modernisation de l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métropoles (dite Loi MAPTAM) du 27 janvier 2014. 
Son entrée en vigueur est programmée au 1er janvier 2018.

A Fontainebleau, rien ne changera 
pour les citoyens qui s’acquittent 
correctement de leurs droits 
de stationnement.

DOSSIER
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La réforme va permettre d’optimiser l’offre de stationnement  
et de favoriser la rotation des véhicules. Cette évolution 
est aujourd’hui indispensable pour une ville comme Fontainebleau, 
véritable pôle d’attractivité du territoire qui accueille un afflux 
de véhicules quotidien trop important par rapport au nombre 
de places en voirie disponibles. Cette nouvelle organisation 
permettra une répartition naturelle logique des véhicules 
en favorisant les stationnements de courte durée sur voirie 
et en orientant ceux de moyenne ou de longue durée 
vers les parkings en ouvrage...

VIRGINIE PERRACHON
— Adjointe au Maire déléguée à la voirie et au stationnement, à la circulation 
et à l’occupation du domaine public

RÉFORME DU STATIONNEMENT DE SURFACE – COMMENT ÇA MARCHE À FONTAINEBLEAU ? 

Zone
orange
(hyper-
centre)

Zone
verte

Je dois faire une course rapide 
en ville

1h = 2 €  
Pas d’augmentation2h = 4 €

J’ai payé mon stationnement 
à l’horodateur
ou via l’application Pay By Phone

Rien ne change 
avec cette nouvelle réforme

Pas d’augmentation

Le FPS peut s'acquitter auprès d’un agent de 
surveillance du domaine public, ou au bureau 
Interparking situé dans le parking Marché 
ou sur le site Internet www.interparking- 
france.com.

L’usager qui entend contester le bien-fondé 
d’un avis de paiement de Forfait de Post 
Stationnement (FPS) doit obligatoirement 
exercer un recours administratif préalable 
obligatoire (RAPO). Interparking mettra à 

disposition des usagers, sur son site internet 
ou à l’accueil des parkings, un formulaire 
RAPO qui sera à renvoyer en recommandé 
ou transmis par voie électronique via une pro-
cédure sécurisée et agréée par la commune. •

Je me suis garé 
Je n’ai pas payé mon stationnement 
ou ne l’ai payé que partiellement

En cas de contrôle, je devrais m’acquitter 
du Forfait Post-stationnement, fixé à 25 €*

Si je paye dans les 4 jours suivant 
le contrôle, ce forfait sera minoré 
à 15 €

ABONNÉS
Je souhaite prendre un abonnement

Pour les résidents : 
18€ le mois (aucun changement)

Pour les non-résidents :
18 € les 14 jours

Plus d'infos : accueil du parking Napoléon

Je stationne + de 2h et – de 2h30

De 2h à 2h10 
Tarif à 10 €

De 2h10 à 2h30
Tarif à 20 €

Au-delà de 2h30 sur voirie
Application du Forfait  
Post Stationnement au tarif de 25 €* 
(renouvelable toutes les 2h30)

Si je paye dans les 4 jours suivant 
le contrôle, ce forfait sera minoré 
à 15 €

* Le stationnement en voirie correspond aux places payantes proposées dans les rues de la ville.
** Le stationnement en ouvrage correspond aux parkings disposant d’une entrée et d’une sortie contrôlées 
(parkings Marché, Napoléon, Château, place d’Armes et Étape).

DOSSIER

Comment payer son FPS

* Si l'automobiliste a payé son stationnement mais dépasse la durée maximale, il sera supposé avoir fait le choix d'un FPS (25€ minoré à 15 € en cas 
de paiement dans les 4 jours). En cas de paiement partiel la somme engagée sera déduite du forfait.
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BUDGET 2018

UNE GESTION SAINE ET RIGOUREUSE 
QUI PERMET DE MAINTENIR LE CAP 
DES INVESTISSEMENTS
— Voté chaque année par les élus municipaux, le budget détermine la manière dont les sommes collectées seront 
affectées et utilisées. Derrière la complexité de ces chiffres, ce sont des choix très concrets qui s’opèrent. 
Des choix qui engagent la municipalité dans la construction du « Fontainebleau de demain » et qui façonnent 
également le quotidien des Bellifontains.

Le contexte national
Après trois années de baisse des dota-
tions de l’État, les collectivités ne 
devraient pas subir de nouvelle ponction 
en 2018. Cependant la loi de finances 
implique les collectivités territoriales 
dans le plan d’économies du gouverne-
ment en leur imposant un encadrement 
budgétaire strict.
Ainsi, la volonté politique au plan natio-
nal est de diminuer la dépense publique 
de l’État et des collectivités locales, d’ac-
centuer la baisse du déficit de la France 
(<3%) et de diminuer la pression fiscale 
tout en maîtrisant l’endettement.
Fontainebleau s’inscrit pleinement dans 
cette dynamique. 
Alors que la suppression d’ici 2020 
de la taxe d’habitation pour 80% des 
contribuables sera compensée par l’État, 
dans le cadre de la refonte complète 
en 2018 de la fiscalité locale, l’équipe 
municipale reste toutefois inquiète quant 
à l’entretien du patrimoine historique. 
Subventions en diminution à craindre de 
la part de l’État conjuguées au blocage 
du taux d’endettement pourraient être 
un frein à la valorisation du patrimoine 
bellifontain.

Les orientations budgétaires 2018 – 
Des ambitions locales fortes malgré un 
contexte national contraignant
Fontainebleau confirme sa politique 
d’investissement ambitieuse avec, pour 
principaux objectifs, la préservation 
et la mise en valeur du cadre urbain, le 
développement et la modernisation des 
équipements au bénéfice des usagers.
Une nouvelle fois, le budget de 
Fontainebleau illustre une politique de 
développement de l’investissement tout 

en maintenant le cap d’une gestion saine 
et rigoureuse avec :
•des taux d’imposition inchangés,
•une volonté de poursuivre les 
investissements,
•une bonne gestion de la dette,
•une maîtrise des dépenses de 
fonctionnement,
•un renforcement de la capacité 
d’autofinancement, 
•la poursuite du processus de cession 
des actifs coûteux à entretenir (Villa 
Lavaurs en cours) ou sans intérêt pour la 
ville (Halle aux Fourages - octobre 2017).

Malgré une nouvelle baisse des recettes 
de fonctionnement (-3%) en 2017, la Ville 

de Fontainebleau a réussi à dégager une 
épargne brute record de près de 2 M d’€, 
principalement grâce aux économies 
des frais de fonctionnement (-5% depuis 
2015). En 2018, à fiscalité constante, la 
municipalité poursuivra ses efforts de 
maîtrise des dépenses tout en assurant la 
réduction de l’endettement (objectif de 
20 M€ au 31/12/2018).
L’accent sera mis sur la poursuite des 
travaux d’investissement :
•Mise en valeur du patrimoine : biblio-
thèque, déménagement des collections 
du Musée d’art et d’histoire militaires 
dans le nouvel espace culturel de la rue 
Royale, lancement des travaux intérieurs 
de l’église Saint-Louis, etc.
•Renforcer l’attractivité de la ville : 
agrandissement de la Maison de l’en-
fance,  travaux dans les écoles… 

DOSSIER

CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT 
DE LA VILLE 

CES 4 DERNIÈRES ANNÉES

Montant de la vente 
de la Villa Lavaurs

1,77 M€

Montant de la vente 
de la Halle aux fourrages

2,9 M€

2014 2015 2016 2017

787 038 €

889 886 €

1  758 372 €

1  980 000 €
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Opération 
tranquillité 
vacances.

DOSSIER

•Moderniser les implantations admi-
nistratives : travaux de mise en accessi-
bilité, refonte du système informatique 
des services de la mairie pour la rendre 
plus accessible au public, etc. 
•Promouvoir la transition écologique : 
inscription de la forêt au patrimoine 
mondial de l’Unesco, lancement des 
études pour un chauffage urbain à 
énergie renouvelable (biomasse) sur 
une partie du territoire, poursuite de la 
mise en éclairage basse consommation, 
travaux d’isolation des bâtiments publics, 
politique de Sport-Santé …

Améliorer le quotidien 
des Bellifontains, une priorité 
pour l’équipe municipale
Alors que la politique d’investisse-
ment menée depuis plusieurs années 
par l’équipe municipale a permis de 
moderniser considérablement notre 
ville (rénovation du patrimoine avec les 
travaux de l’église — photo —, de la place 
de la République, de la bibliothèque, 
dynamisme évènementiel et culturel…), 
les élus de la majorité sont aussi sensibles 
aux actions immédiates visant à amé-
liorer le quotidien des Bellifontains. En 
2017, la Ville a mis en place des projets 

concrets comme l’augmentation de places 
pour la petite enfance, la création d’aires 
de jeux pour les enfants, le Wifi gratuit 
place de la République, le lancement des 
rendez-vous de la forme, l’accès à des 
démarches en ligne sur le site internet de 
la mairie, etc. 
En 2018, cette volonté sera maintenue 
avec la poursuite de la mise en acces-
sibilité des bâtiments municipaux, le 
déploiement de la fibre optique... mais 
aussi deux grandes orientations qui 
domineront cette nouvelle année budgé-
taire : la sécurité et les actions en faveur 
de la propreté. •
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LAURENT ROUSSEL 
— Adjoint au maire 
en charge des finances
et du patrimoine

* Dont services supports, techniques non affectés.

DOSSIER

Dynamiser nos projets 
tout en maintenant 
nos efforts sur la vie 
quotidienne.

Action économique 0,5%
Administration générale 27%*
Sécurité 3%

Solidarité, logement 6,5%

Culture 11%
Événements, communication, jumelages 7%
Jeunesse, scolaire, périscolaire, sport 25%
Gestion patrimoine bâti 3,5%

Cadre de vie, voirie, espaces verts, propreté 16,5%

BUDGET INVESTISSEMENT/FONCTIONNEMENT

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT PAR ANNÉE

La sécurité
La sécurité est un enjeu majeur pour la ville 
et l’objet de toutes les attentions tout au long 
de l’année.
De nombreuses mesures sont d’ores et déjà 
en place à Fontainebleau pour assurer la 
tranquillité des Bellifontains : 
•Mise en place de la vidéo-protection, 
•Extension de l’opération tranquillité vacances.
Ces mesures ont prouvé leur efficacité avec 
des résultats significatifs. La municipalité en-
tend préserver cette dynamique positive par 
le renforcement de ses actions. En effet, la 
Ville a décidé de développer davantage la 
vidéo-protection avec l’installation d’une di-
zaine de nouvelles caméras dans les mois à 
venir.
A la demande de Frédéric Valletoux, la police 
municipale de Fontainebleau va dorénavant 
déployer l’Opération Tranquillité Vacances 
tout au long de l’année. Jusqu’à présent, c’est 
la Police nationale qui prenait en charge les 
demandes, essentiellement pendant les va-
cances d’été.
Parmi les nouveautés, les patrouilles de la 
police municipale seront intensifiées, cer-
taines se feront dorénavant en soirée et da-
vantage dans les quartiers (caves, parkings, 
terrains…). Les équipes de la police munici-
pale, composées de 10 policiers et 2 agents 
de surveillance de la voie publique (ASVP) 
vont également renforcer leurs actions de 
proximité, notamment auprès des commer-
çants, qu’ils vont tous rencontrer, pour les in-
former, les sensibiliser, leur indiquer les bons 
réflexes en cas d’incident, etc.
Enfin, un nouveau renfort arrivera prochai-
nement dans l’équipe de notre police de 
proximité. Il s’agit d’un chien. Fontainebleau 
a effectivement décidé de se doter d’une bri-
gade canine pour aider les agents dans cer-
taines missions.

La propreté
Pour lutter contre le  fléau que représentent 
les déjections canines, les mégots jetés dans 
les rues, les dépôts sauvages, ou encore les 
stationnements gênants, la Ville multiplie 
les actions. Stickers déposés à la place de 
chaque dépôt sauvage ou déjection canine, 
campagne d’affichage destinée à sensibiliser 
la population sur 3 problèmes ciblés : les mé-
gots jetés sur l’espace public, les déjections 
canines et les papiers et autres détritus jetés 
à terre, actions de ramassage en tous genres 
réalisées par l’équipe municipale, le Conseil 
Municipal des Jeunes, les associations… La 
Ville s’efforce de réaliser régulièrement des 
campagnes de prévention et de sensibili-
sation en espérant convaincre, chaque fois 
un peu plus de monde, de l’importance de 
préserver la qualité de vie que nous avons la 
chance d’avoir à Fontainebleau.
Il est malheureusement difficile de sanction-
ner une incivilité. La tâche est rude mais la 
Ville n’affiche aucune tolérance, notamment 
envers les stationnements gênants ou dan-
gereux qui sont, lorsqu’ils sont constatés, au-
tomatiquement sanctionnés d’une amende 
de 135€. Toutes ces incivilités représentent 
un investissement financier et humain très 
important pour la Ville alors que ces res-
sources pourraient être consacrées à des 
dépenses plus essentielles, telles que l’édu-
cation, l’animation, l’aide sociale…

FOCUS

2012 2013 2014 2015 2016 Prév. 2017 BP 2018

3 782 059 €

4 583 402 €

3 740 578 €
3 951 933 €

7 478 939 €
7 288 000 €

7 000 000 €



Rétrospective
2017
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RÉTROSPECTIVE 2017

Foulée impériale

Naturiales

Naturiales

Festival Django Reinhardt

Série Series Fête de la musique

Fête nationale

Fête nationale

Festival d’histoire de l’art: lancement au théâtre
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09/09 - FÊTE DES ASSOCIATIONS 
AU STADE PHILIPPE MAHUT
Pour la 4ème année consécutive, les associations de Fontainebleau 
et Avon se sont retrouvées pour rencontrer leur public.

30/09  - 1ÈRE EDITION DE LA JOURNEE DE LA PRÉVENTION 
ROUTIÈRE ET DU SECOURISME
Grâce à la mobilisation de nombreux acteurs, les visiteurs ont pu 
tester leurs réflexes sous l’effet de l’alcool, apprendre à pratiquer 
les premiers secours, tester leurs réflexes grâce à un simulateur de 
conduite, etc. 

DU 10 AU 12/11 IMPÉRIAL CHOCOLAT
Dégustations, conférences, sculptures en chocolat, concours... le 
château s’est transformé le temps d’un week-end en temple du 
chocolat. 

11/12 CONCERT PRIVÉ ÉVASION 
Une belle soirée autour d’une bonne action. Un concert caritatif au 
théâtre à l’initiative de Carrefour Villiers-en-Bière, radio Evasion et 
la Ville de Fontainebleau.
Sur scène : Ridsa, Arcadian, Tibz, Lisandro Cuxi ou encore Slimane. 

DU 15 AU 31 /12 FESTIVITÉS DE NOËL 
Le marché de Noël de producteurs et d’artisans a réuni plusieurs 
milliers de personnes.
Entre le 17 et le 31 décembre, vous étiez tout aussi nombreux à 
profiter des jeux et animations proposés place de la République et 
place Napoléon Bonaparte. 

RÉTROSPECTIVE 2017

FONTAINEBLEAU 
SÉDUISANTE
02/04 - FOULÉE IMPÉRIALE DE FONTAINEBLEAU (FIF)
Plus de 2 000 coureurs pour cette édition 2017 repensée avec l’arri-
vée des deux parcours de 10 et 21 km sur la place de la République.

20 ET 21/05 - LES NATURIALES
Fabuleux succès pour les premières Naturiales sur la toute nouvelle 
place de la République ! Cerf, biches, sangliers, chouettes, hiboux, 
écureuils mais aussi loups se sont installés pour 2 jours en cœur de 
Ville !
Fleuristes, pépiniéristes, artisans du goût, partenaires de la Ville liés 
à la nature et aux animaux étaient également au rendez-vous.

AU 04/06 - 7ÈME ÉDITION DU FESTIVAL D’HISTOIRE 
DE L’ART (FHA)
Les États-Unis et la nature étaient à l’honneur. 45 000 visiteurs ont 
profité d’une programmation culturelle très riche, en présence du 
plasticien Jeff Koons.

21/06 FÊTE DE LA MUSIQUE
300 artistes, des milliers de visiteurs, des dizaines de concerts, Fon-
tainebleau reste un des lieux les plus animés en Ile-de-France le 21 
juin.

DU 28 AU 30/06 SÉRIE SERIES
Pour la 6ème année consécutive, Série Series, le Festival européen 
des séries s’est installé à Fontainebleau. Acteurs, scénaristes, 
réalisateurs et compositeurs ont accueilli le grand public pour pré-
senter les créations de demain.
En partenariat avec la Région Ile-de-France, les organisateurs du 
festival ont proposé aux lycées François 1er et Couperin de rencon-
trer une partie des équipes de la série historique Un village français 
en mars 2017.

DU 6 AU 9/07 FESTIVAL DJANGO REINHARDT
Plus de 15 000 personnes ont franchi les portes du Festival Django 
Reinhardt. Un monde fou, des artistes incroyables tels que Stéphane 
Wrembel, Avishai Cohen trio ou Asaf Avidan !

13/07 CÉLÉBRATION DE LA FÊTE NATIONALE
Fontainebleau, seule ville en Ile-de-France, en dehors de Paris, à 
avoir restauré la tradition du défilé militaire. Des célébrations qui se 
sont terminées par un pique-nique et un bal républicains place de 
la République. 

Fête nationale

Fête des associations

Festivités de Noël

Journée de la prévention routière

Concerts Evasion
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RÉTROSPECTIVE 2017

FONTAINEBLEAU 
ENGAGÉE
L’ÉGLISE SAINT LOUIS 
L’extérieur de l’édifice est désormais intégralement rénové.

LA MEDIATHÈQUE
La transformation de la bibliothèque se poursuit pour en faire un 
véritable lieu dédié à la culture avec médiathèque, espace d’exposi-
tion et réserves du musée d’art et d’histoire militaires.

RÉHABILITATION DU QUARTIER DU BRÉAU
Les travaux de rénovation du quartier ont été lancés par les Foyers 
de Seine-et-Marne. Rue des Pinsons, 19 appartements ont été dé-
molis et remplacés par la construction de 37 logements. 40 places 
de stationnement extérieures ont été créées. 

TRAVAUX D’ACCESSIBILITÉ
L’agenda d’accessibilité programmée de la Ville se poursuit. En 
2017, 6 nouveaux bâtiments municipaux ont été rendus accessibles 
pour les personnes en situation de handicap.

RÉNOVATION DE LA FRESQUE DE LA CHAPELLE 
NOTRE-DAME DE BON SECOURS
Encore un nouvel élément du patrimoine bellifontain totalement ré-
nové. Les visiteurs peuvent maintenant admirer la fresque peinte en 
1824 par Merry-Joseph Blondel dont la dernière rénovation datait 
de 1861.

N.-D. de Bon Secours

Église Saint-Louis

Sport-Santé

Sport-Santé

Quartier du Bréau
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RÉTROSPECTIVE 2017

RÉNOVATION DU CARREFOUR DE L’OBÉLISQUE
Le réaménagement du carrefour de l’Obélisque opéré par le Conseil 
départemental, avec le soutien de la Ville et du château, offre aux 
Bellifontains et autres visiteurs une entrée de ville sublimée. 

INAUGURATION DU NOUVEAU BATIMENT  
DE L’ÉTABLISSEMENT HOSPITALIER POUR PERSONNES 
AGÉES DÉPENDANTES (EHPAD)
Une maison de retraite publique située derrière le pavillon Costre-
jean accueille 120 résidents dans des chambres individuelles et des 
conditions de confort optimales.

LANCEMENT DE LA POLITIQUE SPORT-SANTÉ
Une politique de santé publique ambitieuse pour Fontainebleau 
lancée, en avril 2017, lors d’un grand événement dédié à la santé 
par le sport sur la place de la République. Des actions labellisées 
« Sport-Santé » sont organisées tout au long de l’année comme par 
exemple, les rendez-vous de la forme qui sont proposés gratuite-
ment deux fois par mois aux Bellifontains.

LANCEMENT DU PROJET CULTUREL 2017/2018
La thématique de la forêt et du Sylvain Denecourt, choisie par la 
municipalité comme fil rouge de son année culturelle. Associations 
et structures municipales ont mis en place de nombreux événe-
ments en lien avec cette thématique.

UNESCO - CONSEIL SCIENTIFIQUE
« La forêt de Fontainebleau, au patrimoine mondial » un beau pro-
jet porté par la Ville, le Château et l’ONF, pour obtenir de l’UNESCO 
l’extension de l’inscription au Patrimoine de l’Humanité dont béné-
ficie déjà le Château depuis 1981.

Sport-Santé

Rénovation du carrefour de l'Obélisque

EHPAD

Présentation du projet UNESCO
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FONTAINEBLEAU 
ÉPANOUISSANTE
DES RENDEZ-VOUS RÉGULIERS ENTRE L’ÉQUIPE 
MUNICIPALE ET LES BELLIFONTAINS 
Café du maire, stand ville au marché, cérémonie des nouveaux
habitants, etc.

DES ACTIONS EN FAVEUR DE LA JEUNESSE…
Séjour ski organisé par la Nébul, stages sportifs, etc.

DES ACTIONS EN FAVEUR DE NOS AINÉS 
Semaine bleue, Noël des seniors, etc.

DE NOUVEAUX SERVICES
Nouveau site Internet de la ville, mise en place de Paybyphone®,
Wifi libre place de la République, etc.

PLACE DE LA RÉPUBLIQUE, UN NOUVEAU LIEU DE VIE
La fin des travaux, ses événements : inauguration, Naturiales, Fête 
de la musique, le retour du marché, son jardin d’enfants, ses fon-
taines, l’arrivée de l’Office de tourisme.

RÉTROSPECTIVE 2017

Cafés du maire

place de la République

Séjour de ski de la Nébul'

Wifi libre

Semaine bleue

Thé dansant
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VOS GRANDS RENDEZ-VOUS ANNUELS, 
LES NOUVEAUTÉS 2018

A VOS AGENDAS !
— Vous avez aimé la multitude d’événements proposés en 2017.
Il y a eu les incontournables : Naturiales, fête de la musique,
Festival Série series… 
Les petits nouveaux : Journée Sport-Santé, Printemps des poètes,
 journée de la prévention routière et du secourisme… 
et les événements contextuels avec l’inauguration de la nouvelle
place de la République ou encore le retour du marché Saint Louis. 
Vous allez adorer 2018 ! 
La programmation événementielle de la Ville s’enrichit encore.

Du 11 au 16 février
Une semaine en Espagne au théâtre 
(voir pages 26-27).

En mars (date à confirmer)
Championnat départemental E-Sport 
dans le cadre de la Paris Games Week

Du 8 au 10 mars
Événements autour de la journée 
internationale des femmes

Du 9 au 18 mars
Printemps des poètes au théâtre

du 9 au 25 mars
Exposition
 « Regards sur la forêt
de Fontainebleau » 

Samedi 7 avril
Journée Sport-Santé

Dimanche 8 avril
Foulée impériale de Fontainebleau

Samedi 28 et dimanche 29 avril
Événements autour de Napoléon, un 
partenariat Ville et château

Samedi 26 et dimanche 27 mai
Les Naturiales sur le thème de la forêt

Du 1er au 3 juin 
Festival de l’Histoire de l’Art

Jeudi 21 juin
Fête de la Musique

Du 27 au 29 juin
Série series, Festival européen 
des séries TV

Du 5 au 8 juillet
Festival Django Reinhardt 

Vendredi 13 juillet
Fête nationale
(défilé, bal et pique-nique)

Samedi 8 septembre
Fête des associations
Fontainebleau/Avon à Avon
 
Samedi 15 septembre 
2ème journée de la prévention routière 
et du secourisme. 

Du 9 au 19 novembre
Célébrations du centenaire
de l’Armistice (exposition, etc.)

Du 14 au 31 décembre
Festivités de Noël

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL

MAI JUIN JUILLET AOÛT

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE
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SORTIR



AGENDA
VIE LOCALE
JEUDI 11 JANVIER À 19H30

Cérémonie des vœux 
à la population 
Entrée libre  
Théâtre municipal

DIMANCHE 21 JANVIER  
DE 8H À 18H30 

Salon antiquités, 
brocante et 
décoration
Proposé par l’Union des 
commerçants
Place Napoléon Bonaparte

LUNDI 12 FÉVRIER À 19H30

Conseil municipal
Hôtel de Ville
Entrée libre 

SAMEDI 13 JANVIER DE 9H À 13H 

Forum post-bac
Organisé par l’IUT, les lycées du 
réseau sud 77, et le CIO d’Avon
IUT, route Hurtault 
à Fontainebleau

MERCREDI 14 FÉVRIER 
DE 14H À 19H

Don du sang
Hôpital de Fontainebleau
Pavillon Costrejean 
(maison de retraite)

LOISIRS 
SAMEDIS 6 ET 20 JANVIER, 
3 ET 17 FÉVRIER DE 14H30 À 17H30

De fil en aiguille
Astuces, conseils, modèles, 
des créations individuelles ou 
collectives à partager autour 
d’une tasse de thé ou de café
Public adulte – sur réservation 
uniquement
Bibliothèque 

MERCREDIS 10 JANVIER 
ET 7 FÉVRIER À 15H

Au rendez-vous 
des petites oreilles
Lecture d’albums et de contes
Public 3-7 ans - Entrée libre
Bibliothèque

MERCREDIS 24 JANVIER 
ET 7 FÉVRIER DE 10H À 11H 

Voyage en comptines
Comptines, lecture et chants 
pour les tout-petits avec leurs 
parents ou leurs assistantes 
maternelles
Public 0-3 ans
Entrée libre
Maison des associations

VENDREDI 26 JANVIER DE 18H À 21H

« Rencontre entre arts 
visuels et écriture »
Atelier d’écriture en lien avec 
l’exposition de Damien Diche
FLC à la maison 
des associations 
Public adulte-adolescent 
(à partir de 15 ans) 
Sur réservation uniquement 
auprès de la bibliothèque

DIMANCHE 28 JANVIER À 15H30 
Rencontres autour 
de la culture italienne 
Rencontre-débat « SLOW 
FOOD, une histoire de la 
gastronomie italienne ? 
Ou comment sauver la planète 
en mangeant ! ». 
Présenté par Georg Christessen 
FLC à la Maison 
des Associations

MERCREDIS 31 JANVIER, 21 ET 28 
FÉVRIER À 10H30

Visites guidées 
de l’EME
RDV devant l’EME
Tarifs : entre 7 et 10 €, gratuit 
pour moins de 6 ans

DIMANCHE 11 FÉVRIER À 15H30

Rencontres autour 
de la culture italienne 
Projection de « La Strada » 
de Federico Fellini 
Présenté par Alain Ferrarotti
Entrée libre
FLC à la Maison 
des Associations

MARDI 20, MERCREDI 21
ET JEUDI 22 FÉVRIER
DE 10H À 11H30

Les p’tits curieux
Stage créatif, en lien avec 
l’exposition de Damien Diche
Public enfants 6-8 ans 
Sur réservation uniquement 
(auprès de FLC ou de la 
bibliothèque)
FLC à la Maison
des associations 

DU 19 FÉVRIER AU 2 MARS

Stages de vacances 
FLC
Pendant les vacances,
FLC propose des activités
pour différentes tranches d’âge 
à  partir de 4 ans
Expression artistique, 
découvertes culturelles, 
créativité…
Programme sur www.flc77.net

MARDI 20 FÉVRIER À 14H30

Balades contées 
en forêt 
de Fontainebleau
RDV : parking de l’église 
à Arbonne-la-Forêt
Tarifs : 6€ par enfant,
8€ par adulte

TOUS LES DIMANCHES DE 10H À 12H

Initiations escalade 
en forêt 
de Fontainebleau
RDV : salle Karma
Tarifs : 35€ par adulte,
25€ par enfant (de 7 à 16 ans)

ÉVÉNEMENTS
DU 11 AU 16 FÉVRIER

Une semaine 
en Espagne 
Conférences, ateliers, 
découvertes culinaires, etc. 
(voir p. 26-27)
Théâtre municipal

EXPOSITIONS
DU 13 JANVIER AU 16 FÉVRIER

Damien DICHE 
« Maison de rêve »
Artiste plasticien polyvalent
Vernissage vendredi 12 janvier 
à 18h30
FLC à la Maison 
des Associations

DU 28 JANVIER AU 5 FÉVRIER

Dans le silence 
des pas
Photographie noir et blanc 
de Philippe Kohn
En écho au spectacle 
« Ainsi la nuit » du théâtre 
Théâtre municipal

CONFÉRENCES
JEUDI 18 JANVIER À 20H15 
Qu’est-ce qu’une Europe 
juste ? Qu’est-ce qu’un Brexit 
équitable ? 
Philippe Van Parijs, professeur, 
Université de Louvain, Chaire 
Hoover d’éthique économique 
et sociale 
Insead – entrée libre
Plus d’infos : 01 60 72 91 22

SAVE THE DATE
Journée des femmes, Fontainebleau se mobilise.  
Les associations « Belles de Bleau » (portée par la Ville de Fontainebleau, Soroptimist 
et le club ONG InnerWheel Melun-Fontainebleau) et « Jeux de dames » proposeront des 
événements mettant les femmes à l'honneur :
Belles de Bleau : course en binôme homme-femme dans les rues de la 
Ville le 8 mars, performance artistique de Laurence Morzuch à la galerie 
ArtFontainebleau le 10 mars avec mise en vente de l’œuvre chez Osenat 
le soir même.
Jeux de dames : exposition d'œuvres d'artistes femmes dans 140 vitrines 
bellifontaines du 8 au 18 mars. Marché des créatrices les 10 et 11 mars sur 
la place Napoléon et à l'hôtel Aigle Noir. Vernissage de l'événement le 
vendredi 9 mars dès 19h à l’hôtel d’Albe (salle des ventes Osenat ).
Plus d'infos à venir : www.fontainebleau.fr - @BellesDeBleau
http://lesjeuxdedames.com
https://www.facebook.com/Jeux2dames
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JEUDI 8 FÉVRIER À 14H
Intelligence artificielle 
pour la robotique
Fabien Moutarde, professeur 
en intelligence artificielle 
pour la robotique
Entrée libre
Mines ParisTech
(35 rue Saint-Honoré)

MUSIQUE
MARDI 13 FÉVRIER 
À PARTIR DE 20H15 

« JAM et tapas »
Concert jam session, ouvert 
aux élèves FLC ainsi qu’aux 
musiciens et chanteurs d’autres 
horizons, amateurs 
ou expérimentés
cap.jeunes@wanadoo.fr 
www.flc77.net 
Kustom Kafé - 8 rue  Montebello 
 

THÉÂTRE
SAMEDI 13 JANVIER 
À 20H30

Le Menteur
De Pierre Corneille
Théâtre
Théâtre municipal

VENDREDI 19 JANVIER 
À 20H30

Les forêts 
de Jean-Jacques
Spectacle musical 
et littéraire par le pianiste 
François-René Duchâble
et le comédien Alain Carré
Théâtre municipal

SAMEDI 20 À 20H30 
ET DIMANCHE 21 JANVIER À 17H

Jeux de l’amour 
et du pouvoir
Comédie
Ane vert théâtre

SAMEDI 3 FÉVRIER À 20H30

Ainsi la nuit
Danse
Théâtre municipal

SAMEDI 3 FÉVRIER À 20H30 
ET DIMANCHE 4 FÉVRIER À 17H
Bartelby
Théâtre
Ane vert théâtre

SAMEDI 10 FÉVRIER 
À 20H30

Amphitryon
De Molière
Théâtre
Théâtre municipal

SAMEDI 10 À 20H30 
ET DIMANCHE 11 FÉVRIER À 17H

Les bonnes
D’après Jean Genet
Théâtre
Ane vert théâtre

DU 11 AU 16 FÉVRIER

Une semaine 
en Espagne
Voir p 27
Théâtre municipal

VENDREDI 16 FÉVRIER À 20H

Folie d’Espagne 
et Viva España
Musique et danse
(voir p. 27)
Théâtre municipal

SAMEDI 17 À 20H30 
ET DIMANCHE 18 FÉVRIER À 17H

Les Rostand
Théâtre
Ane vert théâtre

MERCREDI 24 JANVIER À 20H30

Les Sea Girls
Revue cabaret - Humour
Quatre jeunes drôles de dames 
pleines d’énergie sont à la tête 
d’un music-hall totalement déjanté, 
pimenté de chansons, danses
et tours de magie. Enrubannées 
de plumes et de paillettes, elles 
font les clowns et le grand écart, 
passent du gospel au tango et du 
french cancan à la bossa nova sans 
souffler. Entre burlesque 
et music-hall, les Sea Girls 
bousculent l’art de la revue. Sur 
scène deux musiciens 
les accompagnent mais ils ne 
se contentent pas de jouer, ils 
participent activement 
au show. Le spectacle des Sea Girls 
a été nommé aux Molières 2017.

Théâtre municipal

Retrouvez l’intégralité de votre agenda et 
abonnez-vous à la newsletter sur  
www.fontainebleau.fr

BIMESTRIEL BELLIFONTAIN   N°65 / JANVIER-FÉVRIER 2018 - 23



BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
DE L’ARBRE SEC
34 rue de l’Arbre Sec
Tél. : 01 64 22 26 36

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 
ET D’ART DRAMATIQUE
45 rue Béranger
Tél. : 01 64 22 27 18

THÉÂTRE MUNICIPAL 
6 rue Denecourt
Tél. : 01 64 22 26 91
theatre.billetterie@fontainebleau.fr

ESPACE COMAIRAS
6 rue Guérin 
Tél. : 01 64 22 08 52

FLC
6 rue du Mont-Ussy
Tél. : 01 64 22 09 98
accueil@flc-mjc.asso.fr

MAISON DES 
ASSOCIATIONS
6, rue du Mont Ussy
Tél. : 01 60 57 06 04

ÂNE VERT THÉÂTRE 
6 rue des Sablons
Tél. : 09 83 09 97 39

STADE ÉQUESTRE DU GRAND PARQUET 
RN 152, route d’Orléans 
Tél. : 01 64 23 42 87 
www.grand-parquet.com

CHÂTEAU DE FONTAINEBLEAU
Tél. : 01 60 71 50 70
www.chateaudefontainebleau.eu

OFFICE DE TOURISME
Place de la République
Tél.  : 01 60 74 99 99
info@fontainebleau-tourisme.com

COORDONNÉES UTILES

SAMEDI 20 JANVIER À 20H30

Constellations
Théâtre
Le Comité de jumelage fête le 
40ème anniversaire du jumelage avec 
Richmond, en présentant ce spectacle 
en langue anglaise.

Les univers parallèles de Marianne, une 
scientifique de haute voltige, et de 
Roland, un apiculteur, vont finir par se 
croiser pour le pire et pour le meilleur. 
Texte de Nick Payne dont la première 
a été jouée à Londres au Royal Court 
Theatre. Présentée par la Fonact et la 
Guildhall School of Music and Drama 
de Londres.
Nick Payne a été récompensé par le 
prestigieux Harold Pinter Award pour 
cette pièce, couronnée Meilleure pièce 
de l’année par le London Evening 
Standard. 

Le plus : le Comité de jumelage 
propose la dégustation et vente 
des produits de la ruche du Pays de 
Fontainebleau par Monique Chauveau, 
apicultrice, à 19h et une rencontre avec 
les comédiens à l’issue du spectacle. 

Tarifs : 15€ adultes - 5€ – de 16 ans
Théâtre municipal
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Nature morte avec citrons, 
oranges et rose (1633).  

Francisco de Zurbarán (1598-1664) 
peintre du siècle d'or espagnol, 

contemporain et ami de Vélasquez.

SORTIR

Le théâtre accueillera la compagnie Les 
Paladins lors d’un spectacle en deux 
parties : Les Folies d’Espagne suivi 

de Viva España le vendredi 16 février 
à 20h.  Autour de cette représentation, de 
nombreuses animations culturelles, pour 
la plupart gratuites seront proposées tout 
au long de la semaine.

Une exposition qui réunira :
•Les photographies d’Angel Sanchez et 
Marc Gilmant ;
•Des guitares et l'atelier de luthier de 
« Guitare-la plume » ;
•Les créations artistiques des écoliers et 
lycéens de Fontainebleau.

Le vernissage aura lieu, en musique,
le dimanche 11 février :
•Dès 17h, intervention de l’école
de musique Swing Romane académie.
•À 18h30 : oratorio pour Federico Garcia 
Lorca avec Bruno Doucey, auteur et narra-
teur et Sami Kesraoui, guitariste.
Du 11 au 18 fév. au théâtre
Entrée libre

Une conférence
L’âge d’or de la peinture espagnole 
(photo) par Josette Ripoll-Asaro
Jeudi 15 fév. à 20h30
au théâtre - Entrée libre

CONFÉRENCES, EXPOSITION, SPECTACLES…

UNE SEMAINE EN ESPAGNE 
— Chaque année, à l’occasion d’un spectacle de sa programmation,
le théâtre vous invite à découvrir un pays. Du 11 au 16 février 2018, partons 
à la découverte de l’Espagne et de ses richesses ! 

Des ateliers 
Présentation des échanges linguistiques 
et culturels avec des familles espagnoles 
par l’association Kinder Exchange 
Mardi 13 fév. à 18h
Entrée sur réservation au 06 60 65 50 89

Atelier lectures bilingues espagnoles 
pour les 4-8 ans
organisé par la bibliothèque
sur réservation : 01 64 22 26 36
Mercredi 14 fév. à 14h

Atelier mosaïques Gaudi
sur réservation : 01 64 22 80 73
Mercredi 14 fév. à 14h30
et 16h30 (enfants)

Atelier flamenco 
par l’association Ida y Vuelta
sur réservation : 01 64 22 80 73
Mercredi 14 fév. à 16h (12-18 ans)
et 19h (adultes)
•Soirée Saint-Valentin : soirée sévillanaise, 
initiation au flamenco avec accompagne-
ment musical et apéritif, par l’association 
Ida y Vuelta.
Mercredi 14 fév. à 19h au théâtre
Entrée libre

Atelier d’écriture
organisé par la bibliothèque
sur réservation : 01 64 22 26 36
Mercredi 14 fév. à 18h

Les ateliers se déroulent au théâtre
et sont gratuits.

Des découvertes culinaires
Jeudi 15 fév. à 19h15 : atelier d’œnologie
Vendredi 16 fév. dès 19h : paëlla 
(12 € plat + dessert + boisson)

Ces deux animations se déroulent
au théâtre sur réservation
au 01 64 22 80 73.
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Les Paladins présentent Folies d’Espagne   

et Viva España (direction artistique

Jérôme Correas).

20h : concert Folies d’Espagne 

21h : dîner à l’heure espagnole

(repas en supplément)

21h45 : Viva España  !

Spectacle musical chanté et dansé

Tarifs

•Moins de 13 ans 12 et 15 €

•Moins de 25 ans : 21 €

•Pleins tarifs : 25 et 33 €

•Tarifs réduits : 23 et 29 €

LE PLUS

Conférence gratuite au Conservatoire de 

musique par Jean-Louis Bindi, professeur 

de chant, le jeudi 8 février à 18h30.

Plus d’informations sur fontainebleau.fr.

VENDREDI 16 FÉVRIER DÈS 20H
Une visite guidée au château
Une Andalouse à Fontainebleau
Visite-conférence sur l’empreinte que
l’impératrice Eugénie a laissée au Château
de Fontainebleau. 
Jeudi 15 fév. à 15h sur réservation à 
reservation@chateaudefontainebleau.fr
ou au guichet de la billetterie du château.
Tarif billetterie en vigueur

Des spectacles : musique, danse 
et cinéma
•Soirée cinéma espagnol.
Projection de Abracadabra de Pablo Berger.
En partenariat avec Cinéparadis.
Date et horaires non communiqués
à ce jour : www.cineparadis.fr. 
Tarifs en vigeur.
•Soirée cinéma espagnol.
Sur réservation au 01 64 22 26 36
Lundi 12 fév. à 20h30
à la Bibliothèque municipale
Gratuit

•L’Espagne en chanson
Programme préparé par les musiciens
du collège JASA.
Jeudi 15 fév. à 18h30 au théâtre
Entrée libre
•Soirée flamenco
par l'association ALCAF.
Mardi 13 fév. à 20h30 •

Le Parc Güell. 
Monuments  
et mosaïques 
de Gaudí. 

Studio images 
© Angel Sanchez. 
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DÉCOUVRIR

JEUNE CHAMBRE ÉCONOMIQUE FRANÇAISE (JCEF)

FONTAINEBLEAU A DÉSORMAIS 
SON ANTENNE 
— L’association « Jeunes Citoyens Entreprenants du Pays de Fontainebleau », future « Jeune Chambre 
Économique du Pays de Fontainebleau », destinée à être un incubateur d’idées pour le territoire, 
a été créée en février 2017.

FOCUS

Le 9 décembre dernier, Les Jeunes Ci-
toyens Entreprenants du Pays de Fontaine-
bleau ont organisé le congrès régional 2017 
des JCE d’Île-de-France. Un événement 
annuel, organisé habituellement à Paris 
ou en proche banlieue qui s’est, cette an-
née, délocalisé à Fontainebleau. Un beau 
succès avec une centaine de participants 
venus des différentes Jeunes Chambres 
Économiques franciliennes (Paris, Cergy- 
Pontoise, Neuilly-Levallois, Marne-la-Vallée, 
Grand Paris Seine Ouest et Versailles). 
Après les instances statutaires, des forma-
tions étaient proposées aux participants 
telles que : devenir un leader relaxé, mana-
ger son manager, captiver son auditoire… 
Le début de soirée était quant à lui consa-
cré à une conférence sur le thème : « Osez 
être remarquable ».
Lors du congrès, l’antenne bellifontaine a 
reçu le prix du « meilleur développement 
2017 d'Île-de-France » ! Une belle récom-
pense pour la jeune association.

Vous avez entre 18 et 40 ans et l'envie 
d'agir ? Vous résidez à Fontainebleau 
ou dans les environs ? Rejoignez les 
Jeunes Citoyens Entreprenants 
du Pays de Fontainebleau.
Contactez Amélie Losange, présidente 
de l’antenne de Fontainebleau 
06 63 36 00 69
amelie.losange@jcef.asso.fr

La Jeune Chambre Économique 
Française (JCEF), est un mouve-
ment qui compte quelques 3 000 

membres actifs sur le territoire national. 
À l’échelle mondiale, ce sont 200 000 
membres qui adhèrent à cette association 
(Jeune Chambre Internationale).
Avec un maillage territorial dense, une 
histoire, une reconnaissance d’utilité 
publique, mais aussi un réseau internatio-
nal… l’association est un véritable acteur 
du débat public.
L’association n’était jusqu’à présent pas 
représentée sur le territoire. Les JCE les 
plus proches étaient à Paris ou Marne-
la-Vallée. C’est pourquoi, en février 
dernier, Robin Mor et Tanya Sander, 
anciens présidents des JCE de Clermont-
Ferrand et de Vichy, nouvellement 
arrivés en Seine-et-Marne, ont décidé de 
se lancer en créant l’association « Jeunes 
Citoyens Entreprenants du Pays de 
Fontainebleau ». 
L’association est, après quelques mois 
d’existence, composée de 11 membres. 
Leur objectif : proposer des solutions 
et des actions autour de sujets liés à 
l’emploi, l’économie ou l’aménagement 
du territoire. Les membres de l’associa-
tion se réunissent régulièrement pour 
échanger, faire ressortir des probléma-
tiques qu’ils identifient sur le territoire 

et travailler sur des solutions concrètes 
et innovantes. Une fois que ces solu-
tions ont été réfléchies, développées 
et testées, elles sont transmises à des 
organismes publics et/ou privés pour être 
pérennisées.

Intégrer une Jeune Chambre Écono-
mique c’est œuvrer pour des projets 
d’intérêt général et c’est aussi faire de 
nombreuses rencontres. En effet les 
Jeunes Chambres échangent régulière-
ment au niveau local, régional, national 
et même international et mettent à dispo-
sition de leurs adhérents tout un réseau 
de formations. 
Les premiers mois de l’association ont 
été intenses. Après des prises de contact 
avec les acteurs de territoire (institutions 
publiques, grands groupes privés, …), un 

premier projet a été mis en place avec 
Adecco. Il consiste à proposer des ateliers 
de valorisation des compétences. Ce nou-
veau service sera proposé prochainement 
aux personnes en recherche d’emploi et 
sera dispensé dans un premier temps par 
les membres de l’association.
En 2017, l’association a également été 
retenue, après avoir candidaté, pour orga-
niser le congrès annuel régional des JCE 
d’Île-de-France. L’évènement a eu lieu 
à l’IUT de Fontainebleau en décembre 
dernier.
L’année 2018 s’annonce tout aussi riche, 
les Jeunes Citoyens Entreprenants du 
Pays de Fontainebleau ont comme objec-
tif de réaliser deux actions citoyennes 
qui sont actuellement en cours de 
réflexion. •
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Un dossier détaillé, argumenté, 
illustré, de plus de 200 pages, 
la première phase pour l’ins-

cription de la forêt de Fontainebleau 
au Patrimoine mondial de l’Unesco est 
lancée. Pour franchir cette première 
étape, le comité scientifique a, après 
de long mois de travail, d’échanges, 
de recherches, d’inventaire, rédigé un 
premier dossier destiné à convaincre 
l’État de défendre ce projet auprès des 
instances internationales de l’Unesco. 
Ce dossier dont l’objectif principal est de 
démontrer les éléments caractéristiques 
de la valeur universelle exceptionnelle 
du site caractérisant les liens entre le 
château et la forêt, son intégrité et son 
authenticité, aborde de nombreux aspects 
de la candidature, comme, par exemple, 
le périmètre retenu, la description paysa-
gère du bien, les critères justifiant de son 
inscription, une analyse comparative, et 
les moyens de protection d’ores et déjà 
mis en œuvre. Fin 2017, une assemblée 
générale a été organisée pour la création 
de l'association « Fontainebleau Mission 
Patrimoine mondial » dédiée au portage 
et à l'animation de la candidature. En 
effet pour vivre et aboutir, celle-ci devra 
être portée par l’ensemble de ses forces 
vives. Associations, grand public, institu-
tions devront se mobiliser pour élaborer 
un plan de gestion, animer la démarche, 
capter des fonds …

L’implication du grand public pour 
populariser la candidature de la forêt
Des animations en lien avec la candida-
ture vont être mises en place afin d’asso-
cier le grand public au projet : concours 
photos, conférences, sensibilisation, 
sorties nature… 

Pourquoi inscrire la forêt au Patrimoine 
mondial de l’Unesco
Outre les retombées touristiques et 
économiques et la visibilité internatio-
nale que cette inscription apportera à 
l’ensemble du territoire, cela permettra 
d’accentuer les actions de sensibilisation 
autour de sa valeur, de faire émerger de 
nouvelles offres touristiques et de mieux 
répartir le flux de visiteurs en assurant 
une meilleure visibilité des richesses 
patrimoniales méconnues du territoire, 
d’inciter les acteurs publics et privés à 
investir sur le château, la forêt mais aussi 
ses alentours ...

Prochaines étapes 
1er semestre 2018 : visite(s) de la 
Commission nationale des Biens du 
Patrimoine mondial, évaluation du 
dossier, décision quant à l’inscription de 
la forêt sur liste indicative. Si l’avis de la 
Commission nationale est favorable, un 
nouveau dossier, celui de la candidature 
au niveau international à proprement 
parler, devra être constitué. Beaucoup 
plus étayé, il comprendra notamment de 

nouvelles données comme la rédaction 
d’un plan de gestion, établi avec les 
acteurs concernés (services de l’État, 
ONF, château de Fontainebleau, profes-
sionnels du tourisme, associations…), les 
outils permettant de garantir la protec-
tion, la préservation et la valorisation 
de la valeur universelle exceptionnelle 
du paysage culturel du domaine de 
Fontainebleau. À terme, c'est l’État qui 
fait la proposition d'inscription sur la 
liste du Patrimoine mondial. Le Comité 
du Patrimoine mondial de l'Unesco 
rend sa décision (acceptation, révision, 
refus) après de nombreuses expertises.  
Patience : l’instruction d’une telle procé-
dure s’inscrit d’ordinaire dans le temps 
long, étalé sur plusieurs années. •

PRÉSERVER

PATRIMOINE MONDIAL DE L’UNESCO

LA PROPOSITION D'INSCRIPTION
SUR LISTE INDICATIVE 
NATIONALE EST PRÊTE 
— Après un important travail, invisible mais colossal et essentiel, du comité de pilotage et du Comité scientifique, 
la Ville s’apprête à déposer la candidature de la forêt, en extension de celle du château, auprès des instances 
nationales.

LE SAVIEZ-VOUS ?

La forêt reçoit 13 millions de visiteurs 
chaque année 
La tour Eiffel : 7 millions
Le château de Fontainebleau : 500 000 
Disneyland Paris : 13, 5 millions

Comité 
de pilotage.
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Ouvert de 12h à 14h30 et 19h à 22h30

Retrouvez le meilleur
de la gastronomie Japonaise

7 rue de Ferrare - 77300 Fontainebleau
Tél. : 01 60 70 93 39

contact@passionvoyages77.fr

adaptez vos envies
au meilleur prix...

Pascale et Melissa
sont à votre écoute

Consultez-nous !!
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TRIBUNES LIBRES

BUDGET 2018 : DES PRÉVISIONS 
FAUSSES QUI EMPÊCHENT 
DE SAVOIR OÙ L’ON VA
Le budget doit, en théorie, fournir 
des indications précises sur l’année à 
venir. En pratique, la majorité muni-
cipale s’arrange pour mentionner des 
chiffres surévalués (dans les dépenses 
par exemple) ou sous évalués (dans les 
recettes). L’écart entre le prévisionnel et 
ce qui est réalisé varie de 10 à 100% selon 
les postes budgétaires. Par exemple, le 
budget 2017 indiquait 16M€ d’investis-
sements : c’est finalement 7M€ qui a été 
réalisé. Pourquoi procéder ainsi ? 
1/ empêcher que le Conseil Municipal 
sache où nous allons de manière effec-
tive, 2/ peaufiner la com’: annoncer 100 
de dépenses au budget N (quand on avait 
réalisé 60 en N-1) et réaliser 70 à la fin 
de l’année N, permet de communiquer 
sur une économie « fictive » de 30 alors 
qu’en fait on a dépensé +10 par rapport à 
l’année N-1.  

RÉFORME DU STATIONNEMENT : 
DU CASH POUR LES CAISSES 
DE LA VILLE
Depuis le 1er janvier, la Municipalité fixe 
les tarifs des amendes de stationnement 
sur voirie (= en surface). La Majorité a 
choisi d'augmenter de +50% les amendes, 
passant à 25€ sauf si elle est payée dans 
les 4 jours, auquel cas le montant est de 
15€. La majorité municipale privatise 
également le contrôle du stationnement 
en confiant ce service à Interparking 
avec la consigne d'atteindre 100% de 
taux de respect. Plus aucune tolérance 
ne sera acceptée... L'objectif est affiché : 
rentabiliser au maximum et ponctionner 
les usagers avec 350 000€ supplémen-
taires (minimum) de recettes prévues 
au budget ! Nous plaidions pour une 
politique incitative plutôt que du tout 
punitif : des tarifs moins chers (les tarifs 
ont déjà doublé depuis les élections de 
2014)  mais un contrôle accru. 

LES ECOLES, OUBLIÉES DU BUDGET
De nombreux parents nous ont alertés 
sur l’état de dégradation de plusieurs 
écoles. Pétitions, courriers à la Mairie, 
discussions animées en Conseil d’Ecole : 
les alertes ont été nombreuses ces 
derniers mois. Le Maire a promis aux 
parents un grand plan d’investissements 
dans les écoles. Pourtant, au budget, il n’y 
a qu’une seule ligne de texte « Travaux 
dans les écoles » même pas chiffrée ! Il 
est insoutenable de dire que des travaux 
de peinture ou autre sont trop chers 
lorsque la Municipalité dépense 40 000€ 
pour un nouveau site Internet et des 
dizaines de milliers d’euros pour des 
consultants ou avocats en tout genre. 
Bonne année 2018 !  
Richard Duvauchelle 
(facebook.com/rduvauchelle)
Monique Fournier 
(monique-fournier.blogspot.com)
Bénédicte Savatier
Cédric Thoma (cedric-thoma.fr)
Rachel Bertrand
Paul Midy

BRAS OUVERTS AUX FAMILLES BELLIFONTAINES
Fontainebleau est une ville dont le nom est 
mondialement connu, et qui est recherchée 
pour son cadre de vie privilégié. 
Les Bellifontains et les nouveaux 
Bellifontains savent que notre commune 
est une ville agréable où chacun, quel que 
soit son âge, pourra trouver des services, 
des animations, une vitalité culturelle et 
associative lui permettant de s’épanouir 
au quotidien. 
A Fontainebleau, notre politique en faveur 
des familles est moteur pour nos projets, 
elle est au cœur de nos préoccupations.
Lorsqu’une famille décide de s’installer à 
Fontainebleau, elle trouvera tout ce qu’il 
faut pour l’épanouissement de ses enfants. 
Avec ses 7 écoles maternelles, ses 8 écoles 
élémentaires, ses 3 sections internatio-
nales et 8 établissements d’enseignement 
secondaire, Fontainebleau propose un 

enseignement de qualité, reconnu, auquel 
vient s’ajouter une offre sportive et de loi-
sirs extrêmement riche.
A tout âge, des solutions adaptées sont 
proposées aux familles bellifontaines. 
Solutions qui font face aux contraintes 
professionnelles et familiales des parents. 
La Ville, à travers son Centre communal 
d’action sociale (CCAS), propose plusieurs 
modes d’accueil pour les enfants jusqu’à 3 
ans révolus. 
Nous avons tenu à faciliter l’ouverture de 
3 structures privées. Une aubaine pour les 
familles ! 
Malgré l’arrivée de ces nouvelles structures, 
les besoins en termes d’accueil de jeunes 
enfants restent importants à Fontainebleau.
Pour satisfaire cette demande croissante, la 
municipalité a décidé de reprendre posses-
sion des locaux qui abritaient la Caisse d’al-

locations familiales situés dans le bâtiment 
accolé à celui de la Maison de l’enfance, 
nous avons eu l’idée d’un projet d’extension 
de la structure municipale !  
Le projet d’agrandissement de la Maison 
de l’enfance a donc été lancé, avec comme 
objectif de proposer 20 places supplémen-
taires aux familles bellifontaines.
Un projet de plusieurs centaines de mil-
liers d’euros qui sera, dans sa quasi-to-
talité, financé par la Caisse d’allocations 
familiales.
Le début des travaux est prévu courant 
2018, le gros œuvre à l'été, pour un fonc-
tionnement opérationnel en 2019 !
Tribune du groupe 
Union pour Fontainebleau
www.valletoux.fr

LES 3 « E » DU BUDGET MUNICIPAL
-Enfumage :
Nous ne croyons pas à la compensation à 
l'€ près de la suppression de la taxe d'ha-
bitation par le gouvernement. Nous avons 
demandé une anticipation des éventuels 
impacts. En vain.

-Egotique
Les services directs (centre de loisirs, 
enseignement, nébul, sports) sont une 
nouvelle fois sacrifiés au profit des ser-
vices centraux et de la communication de 
l'exécutif municipal. Mauvaises priorités.
-Endettement : l'encours de la dette s'est 
considérablement alourdi passant de 

19 M en 2013 à plus de 21,1 M en 2017 
alors que la dette de la géothermie est 
désormais résiduelle (1,1 M). Nous requé-
rons une certification des comptes.
De très joyeuses fêtes de fin d'année à 
l'ensemble des Bellifontain-e-s!
Jean-Paul Dixméras,
Roseline Sarkissian
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